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Appel à propositions: Etudes de cas / Exemples de réussites 
 
Les trois quarts des pauvres du monde et autres groupes vulnérables vivent en Afrique, et leur nombre 
ne fait que croître. La majorité d’entre eux vivent de l’agriculture comme source d’alimentation et 
de revenu. Bien que ces personnes soient vulnérables, elles peuvent et participent dans les activités 
économiques et de petits investissement peuvent aider durablement à améliorer leur lot. Outre les 
familles paysannes et d’éleveurs vivant dans des zones marginales, en proie à la sécheresse, les ultra-
pauvres sont souvent constitués d’ouvriers agricoles sans terre – un groupe ayant le potentiel de 
fournir à la fois la main d’œuvre pour soutenir la croissance agricole et le marché et qui peut en 
réalité profiter des opportunités créées par la croissance. Toutefois, reconnaître que les pauvres sont 
souvent ceux qui sont les moins capables de profiter des opportunités économiques, des 
investissements spécifiques est nécessaire pour identifier leur contraintes, réduire leur vulnérabilité, 
et accroître leur productivité. 
 
Le prochain Forum Africain est la première d’une série annuelle. Le forum fait le lien entre le cadre 
panafricain du PDDAA et la mise en œuvre de programmes agricoles au niveau pays. Il permet en tant 
que plateforme d’échange et d’apprentissage un partage d’expériences entre les décideurs politiques 
et les praticiens à travers le continent. Pour son premier forum africain, le PDDAA met les groupes 
extrêmement vulnerables au centre des débats. Les principaux objectifs du forum sont les suivants : 
 

1. Echange les informations sur les meilleures pratiques, qui favorisent la participation des 
groupes vulnerables aux activités économiques agricoles ; 

2.  Faire avancer l’agenda agricole des pays en venant prenant en compte les pauvres ; 
3. Aider les équipes pays a utilisé le cadre du PDDAA comme un moyen de soutien au 

développement agricole en faveur des plus pauvres au niveau national.  
 
Le prochain Forum Africain tirera des expériences réalisées par chaque pilier et impliquera toutes les 
institutions pilier du PDDAA. Toutefois, étant donné que la question de vulnérabilité est proche du 
centre d’intérêt du Pilier III – Accroître l’offre alimentaire et réduire la faim, l’institution responsable 
de ce programme, l’université du Kwazulu Natal, aura la responsabilité de proposer le contexte 
général pour le Forum Africain du PDDAA 2009.  
 
Au niveau panafricain, les sous-programmes du PDDAA, dirigés par les Institutions Piliers, présenteront 
des communications sur des questions tels que l’accès des pauvres à la terre et à l’eau, la promotion 
du commerce et de la commercialisation aux niveaux les plus, et comment la recherche et la 
vulgarisation agricole peuvent s’adapter aux besoins des très pauvres. 
 
La réponse régionale requise pour amortir les effets de la crise mondiale sur les personnes vulnérables 
sera traitée par les Communautés Economiques Régionales (CER) de même que par les Organisations 
Paysannes Régionales. Les CER tels que le COMESA, la CEDEAO, la SADC se pencheront sur des 
questions telles que les interdictions d’exportations agricoles, les subventions aux biocarburants et les 
spéculations sur les marchés des produits agricoles. Les Organisations Paysannes Régionales donneront 
des exemples sur la manière dont les personnes même les plus pauvres peuvent s’organiser et 
mobiliser des ressources pour améliorer leurs conditions de vie.  
 
Au niveau pays, les institutions et acteurs nationaux sont a la source des succès des programmes de 
développement agricole en faveur des groupes vulnérables. Pour cette raison, il sera demande aux 
équipes d’identifier et partager les meilleures pratiques dans leurs pays. Ces exemples seront 
organises en fonction de leur niveau d’intervention, leur portée et groupes cibles comme suit : 



 
1. Des programmes à l’échelle nationale en faveur des groupes vulnérables tels que des 

programmes de lutte contre la pauvreté et de politique sociale et des exemples de 
gouvernance agricole sectorielle en faveur de groupe pauvre. 

2. Des programmes locaux et sous régionaux en faveur de groupes vulnérables ayant une 
orientation géographique pour capter les opportunités et faire face aux contraintes, qui sont 
spécifiques localement ; 

3. Les programmes de niveau ménages pour les groupes vulnérables tels que les initiatives de 
subvention ciblée et de développement de capacités. 
 

Les expériences de réussites peuvent porter sur des exemples de : 
 

 Bonne gouvernance pour le secteur agricole par exemple la budgétisation en faveur des 
pauvres et la protection des biens des pauvres : ex : assurance agricole (des cultures), 
protection des cultures (ex : des cultures réalisées dans des espaces publiques), le droits des 
utilisateurs des terres et de l’eau, la réforme foncière 
 

 Protection sociale et filets de sécurité sociale, en particulier, les systèmes qui font le lien 
entre la protection sociale et les systèmes de production – ex : programme de transfert 
monétaire, le programme travail contre argent, nourriture contre travail, systèmes de 
retraite, systèmes d’embauche, production alimentaire liée aux programmes de cantines 
scolaires, les interventions au niveau ménage dans le contexte de ressources pastorales et 
agro-pastorales pauvres 
 

 Programmes de développement des capacités : développement des compétences, accent sur 
les femmes, accent sur les activités agricoles des pauvres (aviculture, agriculture urbaine et 
péri-urbaine), les organisations de défense de produits agricoles et des consommateurs / 
groupes de pression 
 

 Mécanismes d’adaptation /survie : ex : agriculture urbaine et péri-urbaine,  organisation de 
petits producteurs 
 

 Programmes de production alimentaire: fourniture d’intrants et petites subventions 
(semences, engrais, crédit) 
 

 Investissements (publics) pour la croissance agricole : services d’infrastructures rurales, 
recherche agricole, systèmes de gestion de l’information (systèmes de d’information précoces 
sur les sécheresses, les inondations et catastrophes naturelles ; sécurité alimentaire des 
ménages) 
 

 Commercialisation et commerce : partenariat public prive, mécanisme de financement rural, 
prix minimum garantis, mesures d’abattement des prix des produits alimentaires, les réserves 
de grains publiques, élimination des barrières a l’importation de produits pour réduire la 
fluctuation des prix.   
 

Si vous pensez que vous avez un exemple de cas qui marche, nous vous prions de nous envoyer un 

email à presentation@africaforum.info avec en objet «soumission de proposition ». Prière 

d’argumenter pourquoi votre exemple aurait-il un intérêt pour une audience panafricaine en mettant 

en exergue son importance pour les groupes vulnerables, sa replicabilité et les leçons apprises.  

Envoyer vos messages au plus tard le 30 septembre 2009. Nous vous informerons de la décision prise 

au plus tard le 23 octobre 2009.  Une fois l’acceptation confirmée, vous auriez à nous fournir le 

document complet ainsi que les présentations power point au plus tard le 15 novembre 2009. 

Dans l’attente de votre réponse, Cordialement 
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